
 
 
 

Motion sur la réforme de la formation et  
des concours de l'enseignement 

- CFVU du 14 mai 2024 - 

La réforme des concours du premier et du second degrés, annoncée par le Président de 
la République le 5 avril dernier, suscite de vives inquiétudes au sein de la communauté 
universitaire.  
La CFVU de l’Université Jean Moulin Lyon 3 s’associe à l’ensemble des motions déjà 
adoptées par d’autres universités et sociétés savantes pour exprimer ses interrogations 
concernant la pertinence de la réforme, la méthode de prise de décision et les modalités 
d’application. 

1. Il est à déplorer qu’une telle réforme soit élaborée sans consulter les établissements 
qui préparent aux concours et détiennent l’expertise de ces formations. Depuis 
quelques années, les réformes s’enchaînent, souvent dans la précipitation, sans 
concertation et sans évaluation des effets des précédentes réformes, ce qui crée 
une instabilité structurelle tant pour les formateurs que pour les étudiants.  

2. La réforme annoncée, en plaçant le concours en fin de L3, réduit le nombre 
d’années d’apprentissage des disciplines concernées par les concours et en 
affaiblit le niveau universitaire. Cette réforme prépare ainsi un abaissement du 
niveau de formation universitaire des futurs enseignants de l’école de la 
République. Une consultation permettrait d’éviter cet écueil prévisible, lié à la 
méconnaissance flagrante des cultures et des exigences disciplinaires qui sont en 
jeu dans la préparation aux concours, pour garantir aux futurs enseignants la 
maîtrise de leur discipline et la qualité de leur enseignement. 

3. Enfin, le caractère précipité de cette réforme interroge également en l’absence 
de cadre formalisé à quatre mois de la rentrée universitaire 2024, malgré les 
demandes réitérées des vice-présidents chargés de la formation. Cette incertitude, 
s’ajoutant à celle de la faisabilité à coût constant, crée un climat d’inquiétude au 
sein de la communauté universitaire, des enseignants-chercheurs responsables de 
ces préparations et des étudiants. 

Considérant nos préoccupations relatives au manque de concertation, il est à craindre 
que le résultat d’une telle réforme soit aux antipodes des objectifs recherchés : attractivité 
du métier d’enseignant, niveau de préparation des futurs enseignants et cohérence de la 
ligne stratégique. 

En adoptant cette motion, la CFVU de l’Université Jean Moulin Lyon 3 affirme son 
engagement au service d’une préparation aux métiers de l’enseignement soucieux de la 
qualité scientifique et de l’excellence de ses formations. 

Les élus de la CFVU de l’Université Jean Moulin Lyon 3 demandent que le projet actuel soit 
reconsidéré à partir d’une véritable concertation ouverte à l’ensemble des parties 
prenantes de la formation des enseignants du premier et du second degrés, qu’un 
calendrier soutenable soit proposé et que des moyens proportionnés aux efforts attendus 
soient affectés à sa mise en œuvre. 


